
Dispositif itinérant d’information et de sensibilisation à l’amélioration de l’habitat :  

le MOBILI’DÔME 

 

RLV va accueillir un dispositif itinérant d’information et de sensibilisation à l’amélioration de 

l’habitat : le MOBILI’DÔME, mis en place par le Département : 

 Ennezat sur la semaine 40 soit du 5 au 8 octobre 2021 

 Volvic sur la semaine 46 soit du 16 au 19 novembre 2021 

 Riom – semaine en cours de définition  

Il s’agit d’une remorque modulaire (surface au sol de 22.7 m²) représentant un logement avec  

 Espace d’accueil / salon : un espace agréable pour s’assoir, parler avec l’animateur, 

étudier un plan, prendre un café, visionner sur écran une animation pédagogique. 

Equipé avec une table et des chaises, un fauteuil releveur, un écran 100 cm, une lampe 

de pied. 

 Espace cuisine : un espace permettant de mettre en évidence des éco-gestes liés à la 

cuisine et les aménagements permettant une adaptation au handicap, notamment 

fauteuil. 

 Espace salle d’eau : aménagement d’une « fly-caisse » permettant une animation 

centrée sur l’adaptation au vieillissement de la salle de bain (aides techniques et 

surfaces) et la gestion de l’humidité dans la maison. 

 Espace domotique : aménagement d’une « flycaisse » liée aux matériels électriques 

permettant une amélioration de la sécurité et une réduction de la consommation 

énergétique : éclairage, VMC, radiateur, alarme incendie. Cet espace visera également 

à présenter du matériel adapté aux enjeux des publics vieillissants et du matériel de 

mesure thermique et hygrométrique. 

 Une matériau-thèque : un meuble pédagogique permettant de manipuler un ensemble 

de matériels destinés à améliorer la performance énergétique de la maison et 

matériaux d’isolation. 

Ce démonstrateur a pour vocation de se déplacer sur l’ensemble des EPCI du Puy de Dôme en 

sensibilisant, en complément des dispositifs existants, les partenaires institutionnels, 

associatifs et, bien-sûr, les habitants sur les 3 thématiques suivantes : 

 Amélioration de l’efficacité énergétique des logements (maîtrise des énergies pour 

lutter contre la précarité énergétique) 

 Amélioration de l’habitat (lutter contre l’habitat indigne) 

 Adaptation des logements au maintien à domicile (anticiper la perte d’autonomie) 

  

 


